
Travaux
d’utilité publique



 ➜ 20 heures par semaine, d’une durée variable 

 ➜ Plusieurs types d’activités

 ➜ De nombreux partenaires dans le canton : 
Communes – Associations – Acteurs culturels
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TRAVAUX
D’UTILITÉ PUBLIQUE

Disponibilité et motivation

Esprit d’ouverture et de collaboration

Intérêt pour le monde du travail

Connaissances élémentaires en français oral



Nettoyage d’appoint dans les bus et trains

AVEC LES TL ET LES CFF

Arrachage de plantes envahissantes

Soutien éducatif dans les accueils pour enfants

Animations dans les maisons de quartier

AVEC LES ASSOCIATIONS

Accueil, logistique et intendance au sein de lieux culturels

Contribution à des créations et événements artistiques

Cuisine, décoration, technique

Montage-démontage de scènes

AVEC LES ACTEURS CULTURELS

Voiries

Déchèteries

Évènements divers

Entretien de parcs, jardins et mobilier urbain

AVEC LES COMMUNES



INFORMATIONS PRATIQUES

INDEMNITÉ :   MAXIMUM 300.- PAR MOIS  
   SELON LES HEURES EFFECTUÉES  
TRANSPORTS :   ABONNEMENT DE TRANSPORT  
   PAYÉ PAR L’EVAM

INFORMATIONS ET INSCRIPTION

ORIENTATION@EVAM.CH
079 799 16 25 
021 388 87 27

WWW.EVAM.CH

PERMANENCE ORIENTATION 

ROUTE DE CHAVANNES 33, 1007 LAU-
SANNE 
SANS RENDEZ-VOUS 

HORAIRES :  LUNDI 13H30 – 16H30 
  JEUDI 8H30 – 12H15 

Institution ayant un système de management certifié eduQua : 2021
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